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soumettre aux conditions qu’on voudra leur imposer ; 
parce'qu’on sera au milieu de leur pays, en état de les ex
terminer s’ils ne se soumettaient, et ils seront privés de 
munitions et des choses nécessaires pour leur dé ense et 
leur subsistance qu’ils tirent de cette colonie anglaise.”

“ Pour' opérer cette conquête, il recommandait deux 
plans ; le plus sûr, selon lui, était de faire attaquer Man- 
hatte par mer avec six vaisseaux montés de deux cents 
hommes de débarquement, qui suffisaient pour enlever le 
fort de pierre, pendant que les troupes du Canada attaque
raient par terre la ville et le fort d’Orange, d’où une par
tie pourrait ensuite descendre à Manhatte, pour y rester 
en garnison ; un autre moyen consistait à faire garder la 
colonie par environ trois cents miliciens et trois cents sol
dats, tandis qu’environ quinze cents hommes choisis pla
cés sur des bateaux et des canots remonteraient la rivière 
Richelieu jusqu’au lac Saint-Sacrement, et après avoir 
pris Orange, descendraient par la rivière Hudson, jus
qu’à Manhatte.

“Pour soutenir ce dernier plan, dès la fin de mars de 
1690, deux frégates devaient être envoyées à Port-Royal 
pour protéger ce point, menacé par les Anglais de Boston, 
et en même temps attendre des ordres de Québec.

“Des instructions furent adressées à M. de Fronte
nac, lui recommandant d’envoyer M. de Calîièrrs, pour 
préparer les voies à cette expédition. Pendant q le celui- 
ci, à la tête de seize cents hommes, se serait avancé vers 
Manhatte, M. de Vaudreuil restait dans la coloi ie, avec 
un nombre d’hommes suffisant pour défendre les femmes 
et les enfants contre les Iroquois.

“M. Bégon reçut ordre de préparer les muni ions né
cessaires à l’expédition, et d’armer, dans le port de Ro-


